


Attention aux feux  
Le brûlage des déchets végé-
taux dans les jardins est inter-
dit en vertu du code de l’en-
vironnement et de l’arrêté
préfectoral du règlement sani-
taire départemental. Cet acte
participe à la réduction des
émissions polluantes et l’amé-
lioration de la qualité de l’air.
Pour se débarrasser des
déchets végétaux, le compost
ou les déchetteries intercom-
munales sont recommandés. 
Rens. : 04 76 63 77 43.

Réglementation du
bruit
Les travaux de jardinage et de
bricolage reprennent. Bruits
de tondeuse, tronçonneuse ou
perceuse ne sont autorisés
qu’à des horaires bien précis.
Du lundi au vendredi de
8h30 à 12h et de 15h à
19h30, les samedis de 10h à
12h et de 16h à 19h, les
dimanches et jours fériés de
10h à 12h. Soyez vigilants.

Canicule estivale
Le dispositif canicule a été
mis en place pour les person-
nes âgées fragilisées ou isolées
qui souhaitent pouvoir béné-
ficier d’une surveillance
accrue pendant la période
estivale. Ces dernières sont
invitées à s’inscrire au
CCAS. Elles seront contac-
tées, si elles le souhaitent,
afin d’identifier leurs besoins
et y répondre. 

Concessions
La commune entame une
procédure de reprise des
concessions perpétuelles en
état d’abandon. Le jeudi 10
juin à 9h aura donc lieu au
cimetière ancien de la ville,
un constat de l’état d’aban-
don de 54 concessions. Les
personnes propriétaires sont
invitées à s’y présenter. La
liste des concessions est
disponible en mairie et affi-
chée au cimetière. 
Rens. : 04 76 63 77 31.

à noter
.Naissances
le 11 avril 
Simon, Guy, Yves Rapin

le 18 avril 
Lou-Anne Lepied 

le 23 avril  
Elisio, Emilio, Enyéto  Ribot

le 2 mai 
Léana, Céline, Marie,
Muguette  Toutain  

le 6 mai 
Coline, Louison, Kim  Cao

le 10 mai 
Maeva, Marie, Martine
Sassoulas et Lucas, Yves,
Philippe Sassoulas  

.Décès
le 7 mai
Chantal Trimaisti 

L’état civil est publié à la demande
expresse des familles.
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pratique
.numéros d’urgence :
Urgences médicales et paramédicales 
24 h/24 h :  composer le 15.
Pompiers :  composer le 18.
Pharmacies (garde) : 04 76 63 42 55. 
Centre antipoison : 04 76 76 56 46.
Urgences pédiatriques : 04 76 76 55 01.
Police municipale :  04 76 63 81 20.
Police nationale : 04 76 60 40 40.
Dépannage gaz :  04 76 49 50 51.
Dépannage électricité :  0 810 333 338.
Urgence eau : 04 76 50 53 25.
Bureau des cimetières : avenue du 
Grand-Sablon. Ouvert au public du lundi 
au samedi de 8h à 18h. Tél. : 04 76 44 84 44..permanences à la mairie
Le Maire et les adjoints assurent des perma-
nences.
- Catherine Bolze, 1ère adjointe déléguée à l'action
sociale, la petite enfance et la famille reçoit sur
rendez-vous chaque mercredi matin.
Rens. : 04 76 63 77 06. 
- Sophie Revol, adjointe déléguée à l’éducation
jeunesse et sports reçoit sur rendez-vous le lundi de
14h30 à 17h30. Tél. : 04 76 63 33 44.
- Pascale Le Marois, adjointe déléguée à l’admi-
nistration générale reçoit sur rendez-vous le jeudi
matin de 9h à 12h. Tél. : 04 76 63 77 00.
- Avocat-conseil :  samedi 26 juin de 9h à 12h
sur rendez-vous au 04 76 63 77 05.
- Architecte-conseil : 1er jeudi du mois, de 
14h à 17h, au service urbanisme 97, Grande-
Rue. Sur rendez-vous au 04 76 63 77 42.
- Conciliateur de justice : jeudi 3 juin de 15h à
18h. Rendez-vous au 04 76 63 77 05..mairie
74, Grande-Rue, 38700 La Tronche.
Tél. :  04 76 63 77 00. Fax : 04 76 51 32 68.
Mél :  contact@ville-latronche.fr. 
www.ville-latronche.fr

Ouverture du lundi au vendredi, 
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30. 
Service état civil ouvert en continu 
de 9h à 16h30 le vendredi.
Ouverture du CCAS le lundi, mercredi et ven-
dredi de 8h à 12h et de 13h30 à 16h30. 
Ouverture du service urbanisme
le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à
12h30 et de 13h30 à 16h30. 
Le mercredi de 8h30 à 12h30.
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Prochaine parution le 30 juin.
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état civil

lArrêt sur image Un convoi américain à La Tronche

Le samedi 8 mai, devant le monu-
ment aux morts de la commune, une
cérémonie de commémoration de
l’Armistice a eu lieu. Après la dépose
d’une gerbe, le maire a rendu hom-
mage à tous ceux qui ont participé à
la Libération, sous l’oreille attentive
des élus, des anciens combattants et
des enfants de l’école Coteau. Touche
originale : des membres du Groupe
de reconstitution de la libération du
Dauphiné (GRLD) en tenues de sol-
dats américains exposaient une col-
lection de voitures anciennes. 
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dito

Il y a tout au long de l’année suffi-
samment de sujets sérieux que j’abor-
de ici avec vous : la Rocade Nord, La
Poste, les menaces sur notre cadre de
vie, les impôts locaux et le budget
municipal, etc… afin de vous invi-
ter, à la faveur de l’été qui arrive, à
faire la fête.
D’année en année, La Tronche
donne un élan supplémentaire aux

moments festifs qui permettent aux Tronchois de se
retrouver.
De nouvelles animations ont pris leur place et se sont
installées, comme la bourse aux jouets ou en-
core le marché aux fleurs.
Ce mois-ci c’est la fête de l’enfance le 5 juin puis la
nouvelle fête de la musique qui se tient dorénavant
dans le parc de la Villa des Alpes. Elle a remporté un
immense succès l’an passé, elle vous attend le 
19 juin autour d’une piste de danse et d’une bonne
table avec l’Italie en toile de fond.

La Faïencerie accueillera le 22 juin des musiciens ama-
teurs tronchois et présentera sa nouvelle saison le len-
demain. Ce sera l’occasion de réserver déjà vos places
ou bien de vous abonner, des abonnés dont le nombre
a doublé cette année.
Le 13 juillet, nous nous retrouverons autour du bal et
du feu d’artifice et le 22 juillet devant la toile du ciné-
ma en plein air.
Et puis tout l’été, les parcs de la ville vous offrent des
moments de détente et en particulier celui de la Villa
des Alpes qui vient d’être rénové.
Autant d’occasions, de rendez-vous, pour célébrer,
découvrir, danser, partager, être ensemble en famille
ou bien entre amis.

La fête, c’est sérieux… !

Votre maire
Hervé-Jean Bertrand-Pougnand

Que la fête commence…

3)le bulletin n° 160

Conseil municipal du 3 mai 2010
Terrains situés sur le tracé Rocade Nord 
Fin janvier 2010, La Tronche a fourni à la Communauté d’ag-
glomération sa contribution communale au schéma de secteur.
Mais une partie du territoire, destinée à évoluer vers une zone
d’activité en relation avec le CHU, est gelée par un emplace-
ment réservé au projet de Rocade Nord, le conseil général de
l’Isère ayant acquis un certain nombre de propriétés sur la
commune pour la réalisation de ce projet.
Suite à l’avis négatif des commissaires enquêteurs concernant
l’utilité publique de la Rocade, le conseil municipal demande
que le conseil général indique rapidement comment il envisa-
ge de faire évoluer le statut de ce secteur. Ceci pour permettre
à La Tronche d’améliorer la qualité urbaine de ses quartiers sud
et le cadre de vie des Tronchois dans le respect de l’environ-
nement, et de contribuer activement à la recherche de solu-
tions permettant d’améliorer les déplacements dans la cuvette
grenobloise.

Vote : 27 pour, 1 contre

Approbation du compte administratif 2009
À l’issue de la gestion 2009, l’évolution des recettes est de 
2,7 % intégrant une hausse de la fiscalité directe (taux + bases)
de 2% plus 2,5 % pour les bases. Cette augmentation permet à
peine de compenser la baisse des dotations fiscales et d’éviter
l’effet ciseau. Dans les autres produits, on note une hausse de 
84 % liée à un reversement partiel du budget annexe ZAC :
sans cette recette exceptionnelle les recettes n’auraient pas aug-
menté. Les dépenses de fonctionnement augmentent de 3,52
%, dans le respect du budget puisque la baisse des taux et le
remboursement anticipé d’un emprunt (choix de gestion)
entraînent une baisse des charges financières permettant de
dégager une épargne nette de 1,5 million, ce qui représente 18
% des recettes totales. L’autofinancement couvre 53 % des
dépenses d’investissement.

Vote : à l’unanimité
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Une action renforcée en direction des jeunes

le bulletin n° 1604)4)
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Expression politique 

Le conseil municipal du 17 mai avait pour objec-
tif de se prononcer sur le projet de « Directive
Territoriale d’Aménagement des Alpes du Nord »
proposé par le gouvernement dans la démarche
du Grenelle de l’environnement.
Cette Directive souhaite remédier aux constats
alarmants de  consommation galopante et anar-
chique des espaces naturels et agricoles, de crise
du logement et de risques environnementaux
encourus par nos territoires. Elle s’appuie, pour
cela, sur quelques principes majeurs de coordina-
tion territoriale : polarisation urbaine, économie
de l’espace, développement des transports col-
lectifs, prise en compte des risques naturels,
mixité et qualité des espaces urbanisés.
On sait par exemple que, sans une certaine plani-
fication territoriale, la juxtaposition pure et sim-
ple de plans communaux  relatifs à l’ « habitat »,
à l’action économique, aux « espaces verts » et
aux « déplacements » risque fort, quelque soit
leur qualité, de conduire globalement à la pénu-
rie, à l’anarchie, à l’injustice et au gaspillage.
L’avis que nous propose la majorité sur cette
Directive, pourtant largement inspirée par le
gouvernement et son Grenelle de l’environne-
ment est véritablement de veine hyper-libérale. 
On y découvre, avec stupéfaction, des formules
et des mots forts tels que :
-« Réaliser des logements qui permettent d’économi-
ser l’espace » relèverait  d’une « pétition de princi-
pe dangereuse ». 
-La municipalité de La Tronche ne peut  
qu ’« émettre  des réserves lorsqu’il s’agit de privilé-
gier le renforcement des bourgs-centres plutôt que

l’extension urbaine », que ce soit en matière d’ha-
bitat ou de développement économique. 
- On lit aussi : « permettre un rééquilibrage de la
localisation des emplois et des logements sans limita-
tion particulière nous paraît inacceptable ».
Plus stupéfiant encore : « la notion de coupure
d’urbanisation entre pôles doit être laissée à l’appré-
ciation des documents d’urbanisme locaux »,
comme si leur juxtaposition conduisait forcé-
ment à la protection des espaces naturels alpins.
- Enfin, cerise sur le gâteau, après avoir « oppor-
tunément » surfé sur tous les arguments d’inuti-
lité publique de la Rocade Nord, aux côtés de
Cairn, ADTC, Respiron, Archipal, FFI… après
avoir souscrit, il y a quelques jours à peine, à une
large concertation pour la recherche d’une solu-
tion alternative au projet du conseil général…
l’avis majoritaire affiche aujourd’hui ce credo,
sans concertation ni  argumentation : 
« La Ville de La Tronche réaffirme, s’agissant de
projets routiers, qu’elle est favorable à un véritable
contournement de l’agglomération grenobloise ».
Nous laissons aux Tronchois le soin d’apprécier à
sa juste mesure l’avis de la majorité, en termes de
défense de l’intérêt général et de cohérence du
discours politique.
Nous avons bien évidemment voté contre  l’avis
de la majorité sur cette Directive.

Les élus d’opposition : E.Durand, P.Galliard, C.Pouyet,
JM. Remande, N.Retour, CL.Sanson, E.Wolf

La Poste est au cœur de bouleversements avec
notamment le passage à la concurrence ayant
pour conséquence la remise en cause de certains
services.  Le maire de La Tronche s’est opposé
avec force à la remise en cause de ces services
dans le quartier Doyen Gosse. Il a d’ailleurs obte-
nu le rétablissement d’une partie d’entre eux. La
présence des deux bureaux de Poste est indispen-
sable à La Tronche, compte tenu de la configu-
ration géographique de la commune et pour assu-
rer le maintien des liens sociaux et la vitalité de
l’activité économique et des commerces.
Le maire a pris de nombreuses initiatives : lettres
aux habitants, réunions publiques, invitations
des responsables de La Poste au conseil munici-
pal… Il participe aux réunions du comité de sou-
tien La Poste près de chez vous  qui s’est consti-
tué. Ce comité de soutien fait actuellement cir-
culer une pétition demandant le maintien de
l’annexe postale Doyen Gosse dans toutes ses
activités : c’est une bonne initiative. Une péti-
tion est  beaucoup plus efficace, plus revendica-
tive qu’un référendum dont tout le monde
connaît bien évidemment le résultat.
Quant au bureau central qui se trouve Grande
Rue, nous prévoyons de le reloger  face à la mai-
rie, dans le cadre du projet immobilier du Péage.
Cette proposition du maire est, semble-t-il, une
des conditions pour assurer son existence. Les
élus du groupe majoritaire signent la pétition du
comité de soutien à La Poste.

Les élus de la majorité du conseil municipal

Une pétition pour La PosteLa majorité au grand jour…

La Poste près de chez vous
Face aux menaces qui pèsent sur le maintien des servi-
ces postaux de Doyen Gosse, un comité de soutien La
Poste près de chez vous s’est créé. Il regroupe des asso-
ciations, des usagers et des élus,  tous unis pour infor-
mer et agir en faveur du maintien et du développement
des services postaux. Ce comité
de soutien fait circuler une péti-
tion pour la réouverture de tous
les services de l’annexe postale
Doyen Gosse. 
La présentation de ce comité de
soutien est consultable sur le
site de la ville : www.ville-latronche.fr.
Rens. : 4, rue Jean de La Fontaine 38700 La Tronche

Chemin de la Viotte, chemin 
de l’Agnelas, chemin de la Concorde
Du 17  mai jusqu’au 14 juin, remise en
état de la chaussée. 

Carrefour Grande Rue - 
chemin du Pont Prouiller 
Du lundi 17 mai au vendredi 18  juin,
remise en état des voiries, reprises ponctuelles sur
chaussée. Difficultés ponctuelles de circulation.

Rue Georges-Ferrieux
Jus qu’au 18  juin 2010
Assainissement. Rue fermée à la circulation
sauf riverains.

30, rue Doyen-Gosse
Jusqu’au 28  juillet  2010
Terrassement et construction. Cinq places de
parking supprimées et circulation d’engins de
chantier.

Chemin de la Pallud
Jusqu’à fin juillet  2010
Reprise du réseau d’assainissement. Rue fer-
mée à la circulation sauf riverains.

Chemin Hébert
Jusqu’au 8  mars  2011
Réhabilitation d’un bâtiment. Deux places de
stationnement supprimées. Circulation des pié-
tons sécurisée.

Point travaux

Les élu(e)s du groupe Ecologie et Citoyenneté tiennent à préciser que leur expression politique parue dans
le bulletin municipal d'avril 2010 n'était pas injurieuse envers monsieur Istre. Elisabeth Wolf et Nicolas
Retour se sont basés sur la délibération du conseil général du 29/01/10, actant la vente du terrain men-
tionné. Ils ont attendu le contrôle de légalité de la préfecture rendant ce document public, pour en faire
mention dans la tribune qui leur est réservée.

l Droit de réponse
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